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Escroquerie pour l obtention d un pret de
particulier à particuli

Par Pellangeon philippe, le 09/10/2017 à 09:35

bonjour,je me suis fais escroqué de 3400 euros pour un pret effectué de particulier à
particulier.j ai déposé plainte à la gendarmerie.je peux prétendre à quoi en tant que
préjudice?merci.

Par youris, le 09/10/2017 à 10:34

bonjour,
je suppose que vous êtes le prêteur.
votre préjudice est déjà de la somme que vous avez prêtée.
en principe s'agissant d'un prêt supérieur à 1500 €, vous avez du établir un contrat de prêt ou
une reconnaissance de dette.
salutations

Par Pellangeon philippe, le 09/10/2017 à 10:37

Bonjour Youris,non je suis l emprunteur qui s est fait arnaquer.

Par youris, le 09/10/2017 à 10:47

votre préjudice c'est l'argent que vous avez perdu dans cette affaire.
mais je ne vois pas comment un emprunteur peut se faire arnaquer sauf si vous avez été naïf
à verser de l'argent avant d'avoir le prêt, surtout si ça se passe par internet.

Par Pellangeon philippe, le 09/10/2017 à 10:58

merci pour votre réponse.
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